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Par décret n° 2014-186 du 15 janvier 2014. 

Monsieur Ridha Ghazouani, contrôleur des dépenses 
publiques, est nommé contrôleur principal des dépenses 
publiques à la Présidence du gouvernement.  

 

Par décret n° 2014-187 du 15 janvier 2014. 
Monsieur Lotfi Massoud, contrôleur des dépenses 

publiques, est nommé contrôleur principal des 
dépenses publiques à la Présidence du gouvernement.  

 

Par décret n° 2014-188 du 15 janvier 2014. 

Madame Saloua Tiba, contrôleur des dépenses 
publiques, est nommée contrôleur principal des 
dépenses publiques à la Présidence du gouvernement.  

 

Par décret n° 2014-189 du 15 janvier 2014. 

Madame Imen Soualmi, contrôleur des dépenses 
publiques, est nommée contrôleur principal des 
dépenses publiques à la Présidence du gouvernement.  

 

Par décret n° 2014-190 du 15 janvier 2014. 
Madame Sondes Salmi, contrôleur des dépenses 

publiques, est nommée contrôleur principal des 
dépenses publiques à la Présidence du gouvernement.  

 

Par décret n° 2014-191 du 15 janvier 2014. 

Monsieur Makrem Ben Hessine, contrôleur des 
dépenses publiques, est nommé contrôleur principal des 
dépenses publiques à la Présidence du gouvernement.  

 

Par décret n° 2014-192 du 15 janvier 2014. 

Monsieur Nizar Khechèrem, contrôleur des dépenses 
publiques, est nommé contrôleur principal des dépenses 
publiques à la Présidence du gouvernement.  

 

Par décret n° 2014-193 du 15 janvier 2014. 

Madame Souad Kachouri, contrôleur des dépenses 
publiques, est nommée contrôleur principal des 
dépenses publiques à la Présidence du gouvernement.  

 

Par décret n° 2014-194 du 15 janvier 2014. 
Monsieur Néjib Orabi, contrôleur des dépenses 

publiques, est nommé contrôleur principal des 
dépenses publiques à la Présidence du gouvernement.  

 

Par décret n° 2014-195 du 15 janvier 2014. 

Monsieur Heni Bessaies, contrôleur des dépenses 
publiques, est nommé contrôleur principal des 
dépenses publiques à la Présidence du gouvernement.  

Par décret n° 2014-196 du 15 janvier 2014. 
Monsieur Hafedh Bouajina, contrôleur des dépenses 

publiques, est nommé contrôleur principal des dépenses 
publiques à la Présidence du gouvernement.  

 
Par décret n° 2014-197 du 15 janvier 2014. 

Madame Aziza Chkirbène, contrôleur des dépenses 
publiques, est nommée contrôleur principal des 
dépenses publiques à la Présidence du gouvernement.  

 
Par décret n° 2014-198 du 15 janvier 2014. 

Monsieur Mohamed El Arem, contrôleur des 
dépenses publiques, est nommé contrôleur principal des 
dépenses publiques à la Présidence du gouvernement.  

 
Par décret n° 2014-199 du 15 janvier 2014. 

Monsieur Lazhar Banneni, contrôleur des dépenses 
publiques, est nommé contrôleur principal des 
dépenses publiques à la Présidence du gouvernement.  

 
Par décret n° 2014-200 du 15 janvier 2014. 

Monsieur Mohamed Ali Hasnaoui, contrôleur des 
dépenses publiques, est nommé contrôleur principal des 
dépenses publiques à la Présidence du gouvernement.  

 
Par décret n° 2014-201 du 15 janvier 2014. 

Monsieur Ahmed Borni Krayedi, contrôleur des 
dépenses publiques, est nommé contrôleur principal des 
dépenses publiques à la Présidence du gouvernement.  

 
 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 
 

Par décret n° 2014-202 du 16 janvier 2014. 
Le colonel Ali Tlili est nommé directeur général de 

l'office de développement de Rjim Maâtoug, à 
compter du 29 octobre 2013.  

 
 

MINISTERE DES FINANCES 
 

Décret n° 2014-203 du 16 janvier 2014, 
complétant et modifiant le décret n° 2008-
4112 du 30 décembre 2008, portant création 
d'une unité de gestion par objectifs pour la 
réalisation du projet de réforme de la gestion 
du budget de l'Etat et fixant son organisation 
et les modalités de son fonctionnement.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des finances,  
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Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi 
organique du budget, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi organique 
n° 2004-42 du 13 mai 2004,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l’ont modifiée 
ou complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 
du 23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 
organisation du ministère des finances, ensemble les 
textes modifié et complété et notamment le décret  
n° 2007-1198 du 14 mai 2007,  

Vu le décret n° 96-1236 du 6 juillet 1996, portant 
création des unités de gestion par objectifs,  

Vu le décret n° 2003-2424 du 24 novembre 2003, 
portant création d'une unité de gestion par objectifs 
pour la réalisation du projet de réforme de la gestion 
du budget de l'Etat et fixant son organisation et les 
modalités de son fonctionnement,  

Vu le décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006, fixant 
le régime d'attribution et de retrait des emplois 
fonctionnels d'administration centrale,  

Vu le décret n° 2007-893 du 10 avril 2007, portant 
création d'un comité ministériel pour la coordination et la 
conduite du projet de réforme de la gestion du budget de 
l'Etat par objectifs et fixant ses attributions, sa 
composition et les modalités de son fonctionnement,  

Vu le décret n° 2008-2899 du 25 août 2008, 
portant création des unités de gestion par objectifs 
pour la réalisation du projet de réforme de la gestion 
du budget de l'Etat et fixant leur organisation et 
modalités de leur fonctionnement,  

Vu le décret n° 2008-4112 du 30 décembre 2008, 
portant création d'une unité de gestion par objectifs 
pour la réalisation du projet de réforme de la gestion 
du budget de l'Etat et fixant son organisation et les 
modalités de son fonctionnement,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  
Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République.  
Décrète :  
Article premier - Est ajouté aux dispositions de 

l'article 2 du décret n° 2008-4112 du 30 décembre 
2008 susvisé un 5ème tiret comme suit :  

- renforcer le principe de la transparence dans la 
gestion des finances publiques et consécration des 
principes de la responsabilité et de la reddition de 
comptes.  

Art. 2 - Est ajouté aux dispositions de l'article 4 du 
décret n° 2008-4112 du 30 décembre 2008 un 
deuxième alinéa dont le texte est comme suit :  

Article 4 (alinéa 2) - Le délai de réalisation du 
projet est prorogé de cinq ans à compter du 23 
novembre 2013, et ce, afin de réaliser les missions 
suivantes :  

- œuvrer à la généralisation du système de gestion 
du budget par objectifs à tous les ministères,  

- étudier et arrêter un programme et un plan de 
formation pour tous les ministères concernés par le 
projet et couvrant tous les intervenants au niveau 
central, régional et local et veiller à son exécution,  

- poursuivre le pilotage des travaux des groupes de 
travail concernés par toutes les composantes du projet 
notamment en matière de :  

* préparation d'un projet de loi organique du 
budget en cohérence avec les exigences du nouveau 
système,  

* encadrement du passage graduel à une 
comptabilité en droit constaté en cohérence avec les 
normes internationales,  

* encadrement de la préparation du projet d'une 
nouvelle nomenclature budgétaire en cohérence avec 
les exigences du système et de la comptabilité en droit 
constaté,  

* encadrement des travaux d'adaptation des 
systèmes et applications informatiques à l'évolution du 
cadre légal et réglementaire des finances publiques,  

* étude et proposition des projets de textes 
réglementaires relatifs à la fixation des prérogatives et 
attributions des chefs de programmes,  

* poursuite de la stabilisation de la cartographie 
des programmes publics et des cadres de 
performances liés,  

* encadrement de la mise en place de systèmes 
d'information spécifiques au suivi des objectifs et 
indicateurs de performances relatifs aux programmes 
publics,  

* étude et proposition des modalités appropriées à 
l'instauration du contrôle de gestion et de l'audit 
interne au sein des ministères,  

* inventaire de toutes les procédures relatives à la 
dépense publique et de proposer les modalités 
permettant l'instauration du contrôle interne dans les 
ministères.  
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Art. 3 - Sont abrogées les dispositions de l'article 5 
du décret n° 2008-4112 du 30 décembre 2008, 
susvisé, et remplacées par ce qui suit :  

Article 5 (nouveau) - L'unité de gestion par 
objectifs créée pour la réalisation du projet de réforme 
de la gestion du budget de l'Etat comprend les emplois 
fonctionnels suivants :  

- le chef de l'unité ayant rang et avantages d’un 
directeur général d'administration centrale,  

- trois (3) directeurs ayant rang et avantages d’un 
directeur d'administration centrale, 

- quatre (4) sous-directeurs ayant rang et avantages 
d’un sous-directeur d'administration centrale,  

- quatre (4) chefs de service ayant rang et avantages 
d’un chef de service d'administration centrale.  

Art. 4 - Le ministre des finances est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 16 janvier 2014. 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

Arrêté du ministre des finances du 16 janvier 
2014, portant prorogation du délai 
d'introduction de la société « MECATECH » et 
de la société « TAWASOL GROUP HOLDING. 
SA » à la bourse des valeurs mobilières de 
Tunis.  

Le ministre des finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu le code de l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques et de l'impôt sur les sociétés promulgué par 
la loi n° 89-114 du 30 décembre 1989 et notamment 
ses articles 11 et 38, tel que modifié et complété par 
les textes subséquents et notamment la loi n° 2006-85 
du 25 décembre 2006 portant loi de finances pour 
l'année 2007,  

Vu les rapports du conseil du marché financier 
adressés au ministre des finances sous le n° 2013-
1980 et le n° 2013-1981 du 18 décembre 2013 ainsi 
que les documents annexés. 

Arrête :  

Article premier - Est prorogé, jusqu'au 31 
décembre 2014, le délai fixé par les dispositions des 
articles 11 et 38 du code de l'impôt sur le revenu des 
personnes physiques et de l'impôt sur les sociétés 
susvisés, à la société « MECA TECH » et à la société 
« TAWASOL GROUP HOLDING. SA » pour 
l'introduction de leurs actions à la bourse des valeurs 
mobilières de Tunis.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 16 janvier 2014. 

Le ministre des finances 

Elyes Fakhfekh 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

 
MINISTERE DE LA SANTE 

 

Par décret n° 2014-204 du 16 janvier 2014. 

Madame Néjia Chéchia épouse Herguème, 
administrateur en chef de la santé publique, est 
chargée de gérer l'unité de coopération technique au 
ministère de la santé.  

En application des dispositions de l'article 28 du 
décret n° 81-793 du 9 juin 1981, l'intéressée bénéficie 
des indemnités et avantages attribués à l'emploi de 
directeur général d'administration centrale.  

 

Par décret n° 2014-205 du 16 janvier 2014. 

Le docteur Mokhtar Bouchahda, médecin major de 
la santé publique, est chargé des fonctions de sous-
directeur de la santé de base à la direction de la santé 
préventive à la direction régionale de la santé publique 
de Monastir.  

 

Par décret n° 2014-206 du 16 janvier 2014. 

Monsieur Mohamed Ben Dhaou, administrateur 
conseiller de la santé publique, est chargé des 
fonctions de sous-directeur des services communs à la 
direction régionale de la santé publique de Tataouine.  


